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Notations administratives
                                      L’administration consacre le principe du « perdant perdant »

                        en instituant la double peine
Nous venons d’être destinataires des documents   techniques préparatoires de la capa du corps des Adaenes  .
L’ordre du jour de cette capa portera  essentiellement sur les demandes de  révision des notes et les réductions d’ancienneté.
	Notes
	Agents
	Réductions ancienneté
	Total mois

	+ 5
	22
	6 mois
	132

	+4.5
	34
	02 mois
	68

	+4.0
	54
	0
	

	+3.5
	1
	0
	

	+3.0
	2
	0
	

	+1.5
	1
	0
	

	+1
	1
	0
	

	+0.5
	1
	0
	

	+0.0
	3
	0
	

	-1.0
	1
	0
	

	-3.0
	1
	0
	


La capa des adjoint se tiendra le 10 décembre 2007 et celle de Sasu   le 11 décembre 2007  
Tableau général - Corps des ADAENES- Propositions
Effectifs ayant droit : 119    Nombres de mois à répartir : 214 

Ps : Il ne restera donc que peu de reliquat de mois à répartir : 14 mois 
L’étude des documents de la capa des Adaenes  montre à quel point est devenu ubuesque le système de notation tant l’harmonisation fait perdre à la note  toute sa valeur  .Ubuesque pour ne pas dire révoltant !
Jugez-en !
-Tous les Adaenes notés à la note maximale +5 par leur notateur primaire ont fait l’objet d’une mesure d’harmonisation à la baisse par la fameuse commission dite d’harmonisation.
Ainsi pas un seul Adaenes n’a obtenu les six mois de réduction d’ancienneté 
 22 collègues  Apaenes notés +5 par leur notateur primaire   ont  conservé leur note initiale et ont pu de ce fait bénéficier des six mois de réduction d’ancienneté .
Eléments Techniques 
1/  Adaenes : 

21 collègues notés  +  5 ont vu leur note harmonisée  à +4.5 (  2 mois de réduction d’ancienneté) 
8 collègues notés   +   4.5 ont vu leur note maintenue  (  2 mois de réduction d’ancienneté)
7 Collègues notés  +  5  ont vu leur note harmonisée à +4 (  aucune réduction d’ancienneté )

…..
2/  Apaenes :
22 collègues notés  +  5 ont vu leur note maintenue   à + 5  (   6 mois de réduction d’ancienneté) 

5 collègues notés   +   5 ont vu leur note harmonisée à + 4.5  (   2 mois de réduction d’ancienneté)

3 Collègues notés  +  5  ont vu leur note harmonisée à + 4 (   aucune réduction d’ancienneté)
Au Total 41 collègues ont demandé  la révision de leur note ( 36 Adaenes et 5 Apaenes )

                                             ***********************
Le système se marche sur la tète .Outre le fait  qu’aucun  Adaenes n’a vu sa note maintenue à +5 (perte des six mois de réduction d’ancienneté) , ceux dont la note a été harmonisée à +4  n’ont eu droit à aucune  réduction alors que ceux qui ont été notés initialement à +4.5 et qui n’ont pas fait l’objet d’une harmonisation de leur  note    bénéficie de 02 mois de réduction d’ancienneté  
Drôle de système que celui qui aboutit à ce que   des collègues notés  initialement à + 4.5 auront deux mois de réduction d’ancienneté alors   que ceux  notés +5 par le notateur primaire   n’auront rien.
C’est le principe du « perdant perdant  » , de la double peine : L’arbitraire de la baisse de note doublé de l’absence de réduction d’ancienneté  . 

Mais au delà du bénéfice des réductions d’ancienneté, c’est le principe même de l’harmonisation qui pose problème  tant sur la forme que sur le fond 
Sur la forme 

Les commissions d’harmonisation préalables  se sont en  effet  tenues à huis clos (Chapitre V de l’arrêté), excluant les élus des personnels et modifiant, le cas échéant, les propositions de note de vos supérieurs hiérarchiques.

Sur le fond 

Cette commission qui ne connait aucunement votre valeur professionnelle s’arroge le droit de rabaisser vos notes, la dépersonnalisant  de facto, bonjour l'arbitraire !  .
Pourtant,  il ressort du principe même de notation que celle ci doit être apprécié en fonction  des données telles que les connaissances professionnelles, l’efficacité, le sens de l’organisation et de la méthode de travail et les qualités dont fait preuve l’agent public  dans l’exécution du service.

Cette jurisprudence a été rappelée et elle  ne souffre d’aucune ambiguïté et interprétation possible «   La note attribuée à chaque agent doit être fondée sur la manière personnelle de servir de celui-ci (CE 24 juin 1992,Mme Guillemot, p.1055 ; CE 17 avril 1992, Olivier, p.1054). »
Or,  les modalités de mise en œuvre de l’harmonisation  arrêtées ne respectent ni l’esprit, ni la lettre du juge administratif.
Il s’ensuit que les dispositions édictées par celle ci  sont donc non-conforme à la règle de droit d’autant qu’elles introduisent et ajoutent des éléments de droit positif .Nous aurons dans un prochain texte l’occasion d’y revenir en détails.

Il ressort que  le résultat  de l’harmonisation mise en place dans notre académie  a illégalement modifié l'appréciation chiffrée portée par le chef de service notateur sur des agents affectés dans leur  service

Si l’administration peut légalement provoquer la réunion de «commissions   d’harmonisation des notes» et  si cette réunion a pour principal rôle de rechercher en commun des critères uniformes de notation, elle ne peut cependant  arrêter une note définitive et priver les  chefs de service de leur libre pouvoir de notation à l’égard des agents placés sous leur autorité (CE 26 mai 1971, MEF c/Marnas, p. 381).

Par ailleurs, nous jugeons utiles de rappeler  que des limites à la péréquation et à l’harmonisation des notes, existent : 

Ainsi, le fait d’appliquer de façon mécanique et systématique  l’harmonisation des notes, comme c’est le cas en l’espèce, sans procéder au préalable à l'examen de la situation individuelle des agents sur la base d'une appréciation de la manière de servir de l'intéressée, entache de fait d’irrégularités et d’erreur de droit les notes fixées, telles sont les conclusions arrêtées par le juge administratif   (CE 27 février 1998, Mme Gauthier, n°176722).
Pas question pour note syndicat d’accepter les baisses de notes arbitraires sans qu’il soit tenu compte de la valeur professionnelle des collègues.

Le SGPEN-CGTR prendra ses responsabilités et introduira prochainement un recours au tribunal administratif 

Dans l’attente , nous demandons aux  collègues lésés de nous faire parvenir un double de leur notation par fax au 0.262.44.20.20 afin que nous puissions effectuer un suivi personnalisé de leur  demande de révision de notes 

A ST Denis, le dimanche 25 novembre 2007

Les commissaires paritaires du SGPEN CGTR  à la capa des ADAENES

Patrick Corre : 0.692.65.45.80

Marie anne Jouanny : 0.692.34.04.58
